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METHODOLOGIE GENERALE

 DES DIFFERENTS EXERCICES EN DROIT
« Il est effrayant de penser que cette chose qu’on a en soi, le jugement, n’est pas la justice. 
Le jugement, c’est le relatif. La justice, c’est l’absolu. 
Réfléchissez à la différence entre un juge et juste »
 Victor Hugo, in L’homme qui rit.

1. FICHE DE DECISION JUDICIAIRE

2. COMMENTAIRE DE DECISION JUDICIAIRE

3. CAS PRATIQUE
Nota bene :  

Cette fiche regroupe des conseils sur les attentes que vos correcteurs peuvent avoir de vous.
Je ne vous y ai pas mis la méthodologie de la dissertation (car elle ne tombera pas cette année), ni celle du commentaire d’articles (qui s’en inspire).

Pour le commentaire d’article vous pouvez aller lire L’Analyse de texte (Méthode générale et applications au droit), J.-L. SOURIOUX & P. LERAT, Dalloz, collection Méthode du droit, 5ème édition (2004).

1. Fiche de décision judiciaire
Tout d’abord je vous parle là de « fiche de décision judiciaire » et non de « fiche d’arrêt » car il convient de ne pas oublier qu’un jugement n’est pas un arrêt… et que vous pouvez être amenés à analyser un jugement.

La méthodologie de cet exercice doit être acquise : c’est ce que l’on exigeait de vous en première année.

Il s’agit de saisir la portée d’un arrêt, et d’en comprendre rapidement l’articulation.

Ces fiches vous aideront dans vos révisions : les arrêts vus en TD inspirent souvent les cas pratiques.

Il est donc recommandé de les relire avant un devoir sur table.

Maintenant cela doit vous servir en TD pour analyser les arrêts joints dans les fiches, mais aussi et surtout à déblayer le terrain pour les commentaires d’arrêts.

Je ne ramasserai pas ces fiches cette année dans le cadre du TD de droit privé des affaires : vous pouvez donc les faire en prise de note, ou au brouillon.

Cependant je vous interrogerai sur les arrêts présents dans les fiches et j’attends de vous à l’oral une réponse qui s’en rapproche.
a) Comment faire une fiche de décision judiciaire :

1) Travail préliminaire : 

Lecture active : souligner et savoir discerner les faits reprochés (source du contentieux), identité des parties intervenant dans l'affaire, les arguments utilisés, les lois sur lesquelles elles s'appuient, leur application et la décision finale de la juridiction.

2) Elaboration physique de la fiche :

· Date et Origine (juridiction) de la décision

· Faits… attention on ne donne pas le nom et le prénom de la personne mais on la qualifie juridiquement (ex : le débiteur/ le créancier/ le mari/ l’épouse/ le vendeur/ l’acquéreur/ le commerçant/ le consommateur…)
· Procédure :

· identité du demandeur, objet et moyens de sa demande

· identité du défenseur, et ses moyens de défense

· stade de la procédure et son déroulement antérieur (motivation des décisions antérieurement rendues)

· la ou les questions de droit soulevées
· Question de droit :

C’est la partie centrale de la fiche. Elle montre que vous avez bien compris l’arrêt.

Certes on vous dit souvent que cette question doit rester « le plus général possible », cependant il ne faut pas faire répondre l’arrêt à une question qu’il ne se pose pas. 

Vous devrez donc tenter de recadrer le plus possible cette question selon les faits.
C’est pourquoi la situation juridique des parties doit apparaître. Ainsi vous vous demanderez « Sont elles liées par un acte juridique ? et si oui quelle est la qualification de ce contrat ? ». Vous devrez évoquer la qualité des parties (mais leur identité est prohibée !).
Ne cherchez pas à faire une question trop générale : ce n’est pas une dissertation, mais une fiche de décision qui est liée à un cas réel et particulier. 

Si un cas identique se représente, celui qui lit votre fiche doit pouvoir y répondre… mais si les faits sont légèrement différents il doit se douter qu’une nuance pourra apparaître dans la réponse des juges.
· Décision :

· le dispositif : pour quelle partie la décision se prononce ? Que lui accorde t'elle ?

· les motifs ou, à défaut, le visa (décomposer le raisonnement par lequel les juges répondent à la question de droit et aboutissent au dispositif)

b) Vocabulaire:

· Relatif à la personne jugée: 
Certes vous n’aurez pas d’arrêts de la chambre criminelle en droit des affaires mais je vous ai laissé ces remarques pour vos autres matières (procédure pénale…).
· lors de l'instruction on parle de "mis en examen", et si rien n’est retenu contre lui on prononce un "non-lieu".
· lors d'un procès devant le Tribunal correctionnel ou au Tribunal de police, on parle d'un "prévenu" et si rien n'est retenu contre lui, on parle d'une "relaxe"
· lors d'un procès aux assises on parle d'un "accusé" et si rien n'est retenu contre lui, on parle d'un "acquittement".  

· Relatif à la lecture des Textes :
· On parle d'alinéa quand on veut évoquer les paragraphes non numérotés d'un texte de loi.

· On parle d'indice quand on veut évoquer une sous division du texte de loi (ex: l'indice 1 de l'article 151 s'écrit art.151-1)

· On parle de premièrement (etc…) lorsque l'on veut évoquer une partie numérotée de l'article. 

· Un contrat et une convention "stipulent"
· Une loi "dispose"
c) Fonctionnement des juridictions (précisions) :

En matière civile il y a un délai d'un mois pour faire appel et de 2 mois pour se pourvoir en cassation.

Si on fait appel et qu'il y a ensuite un pourvoi en Cassation, la Cour de cassation peut casser et annuler l'arrêt de la 1ère Cour d'appel puis renvoyer l'affaire devant une autre Cour d'appel.

Soit cette Cour de renvoi rend un arrêt différent (en se conformant à l’arrêt de la Cour de cassation) ; soit elle maintient son opposition en rendant un arrêt proche de celui de la 1ère Cour d’appel.
Dans cette dernière hypothèse (on parle de résistance des juges du fond), l 'Assemblée Plénière de la Cour de cassation peut être saisie : soit elle rejette le pourvoi et accepte l'arrêt de la 2nde Cour d'appel, soit elle le casse et renvoie le jugement vers une 3ème Cour d'appel qui est obligée de se conformer à sa décision.    

Interprétation des arrêts de cours de cassation : 
Les arrêts de la Cour de cassation se composent :

· d'un visa (souvent au début de l’arrêt, « vu l'article…»),

· suivi d'un chapeau (avec un attendu de principe),
· de l'exposé des griefs de l'auteur (parfois aussi avec un attendu … il faut alors prendre garde à ne pas confondre le chapeau qui pose une solution de droit, et les griefs présentés par le demandeur),

· des faits,

· des décisions antérieurement rendues dans cette affaire,

· de l'exposé des moyens,

· et de la décision de la cour.

Les arrêts de cassation peuvent être classés différemment :
Cette classification ne doit vous servir qu’à comprendre les arrêts (il n’est pas nécessaire de l’apprendre par cœur). 
· Arrêts de rejet :

· pour nouveauté des moyens : moyen de pur fait, ou de pur droit mais qui nécessite pour son examen la connaissance des circonstances de fait sans avoir été préalablement soumis aux juges du fond (on parle alors de moyen mêlé de fait et de droit).

· pour moyen tiré d'un défaut de réponse à conclusions : lorsque les juges du fond avaient déjà donné une réponse implicite à la question dans leur décision.

· à cause de l'appréciation souveraine : lorsque le reproche porte sur les faits dont seuls peuvent juger les juges du fond.

· pour motifs surabondants : si un arrêt est fondé sur 2 motifs (ou plus) et que l'un suffise pour justifier la décision et soit exact, alors le pourvoi contre l'autre motif (même si il est erroné) sera rejeté.

· pour moyen tiré du fond du droit : lorsque la cour de cassation reconnaît qu'il y avait question de droit et est d'accord avec la réponse qu'y ont apporté les juges du fond.

Attention : il faut préciser qu'après un rejet, le demandeur peut demander une interprétation de l'arrêt si les termes en sont ambigus.
· Arrêts de cassation :

· pour griefs de forme :
· absence de motif 
· motifs hypothétiques ou dubitatifs (aucune hésitation ne doit figurer dans la décision)
· défaut de réponse à conclusions (signifie que le demandeur avait soulevé un véritable moyen et non un simple argument devant les juges du fond qui n'auraient pas dû ne pas le considérer) 

· pour griefs de fond :
· dénaturation (d'une pièce versée au débat)
· manque de bases légales (motifs insuffisants pour que la cour de cassation puisse exercer son droit de contrôle et constater si cette décision est conforme à la loi)
· violation de la loi
· Arrêts de cassation partielle :

Dans ce cas certaines parties de la décision antérieure sont maintenues (lorsque les parties ne sont pas d'accord sur l'étendue de la cassation, elles en débattent devant la cour de renvoi).

Certains moyens peuvent être rejetés par la cour de cassation (mais peuvent être rediscutés en renvoi) et d'autres cassés (l’autorité de la chose jugée ne permet pas de revenir dessus). Toutes les parties non critiquées par le pourvoi subsistent, exceptées celles qui sont liées à des parties dont le pourvoi fut cassé ou qui en dépendent.

2. Commentaire de décision judiciaire
« Juger est quelquefois un plaisir, comprendre en est toujours un » 
Henri de Régnier 
« Les commentaires sont la partie la plus durable du plaisir » 
Gabriel Chevalier

Au fond, un commentaire d’arrêt, c’est à la fois comprendre et discuter un arrêt.

Une fois de plus on devrait plutôt parler de « commentaire de décision judiciaire », ces commentaires pouvant porter aussi bien sur un arrêt que sur un jugement. Cependant, les évolutions majeures du droit sont souvent issues des avancées réalisées par les arrêts qui ont une force juridique supérieure à celle des jugements. C’est pourquoi vous aurez essentiellement des arrêts à étudier.

I. Comprendre l’arrêt.

Il faut d’abord identifier la juridiction dont la décision émane.

Le plus souvent, il s’agit d’un arrêt rendu par la Cour de cassation. Il faut donc connaître l’évolution du litige jusqu’à la Cour de cassation (soit on l’aura évoqué en TD ou en cours, soit cela apparaît à la lecture de la jurisprudence présentée dans votre code, d’où l’intérêt d’avoir un code à jour).

Dans l’introduction il faudra faire attention au vocabulaire employé (jugement / arrêt) car c’est la première impression qui ressortira de votre compréhension de l’arrêt.
Dans le cas d’un arrêt rendu par la Cour de cassation, qui n’aurait pas été précédé d’un arrêt rendu par une Cour d’appel, nous sommes alors dans le cas d’un jugement rendu en dernier ressort ayant fait l’objet d’un pourvoi en cassation (l’expliquer et le justifier).
Petit point sur les compétences du juge de proximité et du Tribunal d’instance depuis le 28/01/05…

Ce point est nécessaire pour vous mettre à jour des nouveaux taux à partir desquels certaines juridictions statuent en premier et dernier ressort.
L’article L. 331-1 du COJ (loi 2002) a créé les juridictions de proximité. Mais la compétence de cette juridiction a rapidement évolué.

Depuis le 28 janvier 2005, les juges de proximité peuvent désormais juger en dernier ressort (pas d'appel possible, seulement un pourvoi en cassation) des litiges allant jusqu’à 4000 euros (sauf compétence exclusive du tribunal d'instance), au lieu de 1500 préalablement : il s’agit des actions personnelles ou mobilières, ainsi que des actions relatives à l'application de l'article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.
Le tribunal d’instance par contre reste compétent jusqu’à 10000 euros, et statue en dernier ressort jusqu’à 4000 euros des actions dont un contrat de louage d'immeubles ou un contrat portant sur l'occupation d'un logement est l'objet, la cause ou l'occasion, ainsi que des actions relatives à l'application de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement, ainsi que des actions relatives à l'application du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de la consommation.
Il faut connaître les attributions des différentes chambres de la Cour de cassation (dans le cadre de ce TD on se concentrera essentiellement sur la Chambre commerciale).
Ces chambres sont fixées par ordonnance du 1er Président de la Cour de cassation après avis du Procureur général près la Cour de cassation.
Actuellement elles se répartissent ainsi :
· 1ère Ch. Civ. : compétente en matière de nationalité, droit des personnes, famille sauf divorce et séparation de corps, droit international privé, droit de propriété mobilière et en matière contractuelle

· 2e Ch. Civ : divorce et séparation de corps, procédure civile et voies d’exécution, responsabilité délictuelle

· 3e Ch. Civ : propriété immobilière et baux, hypothèques.

Il faut connaître les différentes formations de la Cour de cassation, et le mécanisme du pourvoi en cassation.

La saisine d’une Chambre mixte est facultative ou de droit.

· Le renvoi devant une Chambre mixte (on dit « une » car sa composition est aléatoire) peut être ordonné quand une affaire relève de l’attribution de plusieurs chambres ou quand une question a reçu ou est susceptible de recevoir devant plusieurs chambres des solutions divergentes. On veut éviter un risque de divergences entre les différentes chambres (L. 131-2 COJ).
· Le renvoi est de droit (automatique) quand le Procureur Général près la Cour de cassation le requiert ou quand il y a égal partage des voix devant la formation ordinaire.

L’Assemblée Plénière est saisie :

· Obligatoirement, après cassation d’une première décision, la décision rendue par la juridiction de renvoi est attaquée par les mêmes moyens.

· Obligatoirement si le Procureur Général près la Cour de cassation le requiert.
· De façon facultative, sur un premier pourvoi quand il y a divergence de jurisprudence entre les différentes juridictions du fond ou, si celles-ci n’appliquent pas la solution de la Cour de cassation.

Il y a 3 types d’arrêt possible (voir développement dans la partie sur la fiche d’arrêt):

· arrêt de rejet 

· arrêt de cassation avec renvoi 

· arrêt de cassation sans renvoi :

· quand la cassation n’entraîne pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond

· quand les faits appréciés souverainement par les juges du fond permettent aux juges de cassation de statuer.

De 1975 à 1984, il y avait moins de 1% de décisions rendues par la Chambre civile sans renvoi.

Aujourd’hui : 11% pour la 1ère Ch. Civ et 25 % pour la 2e.

Avant, la cassation partielle sans renvoi était équivalente à pourvoi rejeté.

Aujourd’hui, une cassation peut intervenir sans renvoi sur un point et avec renvoi sur un autre point.

La loi du 25 juin 2001 a modifié les possibilités ouvertes à la Cour de cassation :
· extension des saisines pour avis (qui étaient écartées en matière pénale)
· possibilité de non admission des pourvois par la formation ordinaire (L. 131-6 COJ) 
II. Lire l’arrêt.

L’idéal est une première lecture de l’arrêt (attention aux arrêts de Cour d’appel qui sont assez longs).

Après celle-ci vous savez déjà de quoi parle l’arrêt.

Vous avez donc une première ébauche de la question de droit (sur l’élaboration de cette question, voir notre développement supra dans la méthodologie de la fiche de décision judiciaire).
Notez à côté de l’arrêt les jurisprudences et autres notions de droit que vous connaissez sur la question de droit soulevée (cela constituera une ébauche de votre base de donnée pour la rédaction du commentaire).

Puis vous relisez l’arrêt et tentez de l’interpréter.
III. Interpréter l’arrêt.

Il faut en dégager son véritable sens. Il faut donc connaître les différents moyens de cassation ouverts aux parties et les formules incidentes que la Cour de cassation prend le soin d’intégrer dans sa motivation.

Attention vous pourrez aussi avoir des arrêts d’appel en sujet d’examen. Mais si vous avez un arrêt de cassation, vous ne pouvez comprendre l’arrêt qu’en connaissant la procédure applicable devant cette Cour. Nous nous concentrerons donc ici que sur les seuls arrêts rendus par la Cour de cassation.

1) La cassation.

Elle sanctionne une erreur de droit.

Cependant, on distingue entre :

· l’erreur de droit stricto sensu, qui sanctionne la mauvaise application de la règle de droit par les juges du fond
· les vices de motivation

L’erreur de droit :

· cassation pour violation de la loi

· erreur sur  l’hypothèse (fausse qualification)
· erreur sur la conséquence (fausse interprétation de la règle de droit)
· erreur sur l’hypothèse et la conséquence (fausse application)
· refus d’application

· cassation pour incompétence ou excès de pouvoir
· violation de la règle de forme ou de procédure
· cassation pour contrariété de jugements
· cassation par voie de conséquence ou par perte de fondement juridique

ex :
Une loi nouvelle est intervenue et est immédiatement applicable aux instances en cours. 
La décision des juges du fond a alors perdu son fondement juridique.

Les vices de motivation :

· défaut de motifs

· absence de motifs

· motifs dubitatifs ou hypothétiques

· contradiction de motifs

· défaut de réponse à conclusions
· défaut de base légale (insuffisance de constatation de fait des juges du fond qui met la Cour de cassation dans l’impossibilité de juger en droit)

· dénaturation

2) Le rejet.

· Grief porté devant la Cour de cassation nouveau ou mélangé de fait et de droit
· Rejet fondé sur une appréciation souveraine des juges du fond : la Cour de cassation s’en remet aux juges du fond.
· Rejet d’un pourvoi qui critique un motif surabondant : critique d’un motif de la décision alors qu’un autre motif suffisait à justifier la décision
· Le non-défaut de base légale : la Cour de cassation a vérifié les conditions d’application de la règle de droit et que les constatations étaient suffisantes : « légalement justifié sa décision ».
· Le non-défaut de réponse à conclusions :

· La Cour de cassation se contente de préciser qu’il a été répondu aux conclusions prétendument délaissées
· La Cour de cassation opère un véritable sauvetage de l’arrêt : elle ne veut pas censurer la solutions mais sa réponse n’est pas claire. Elle va gonfler la réponse : « La Cour d’appel, par ce motif, d’où résulte que... a implicitement mais nécessairement répondu aux conclusions prétendument délaissées ».

· La Cour de cassation peut rejeter le pourvoi mais à regret.

Si elle s’aperçoit que la Cour d’appel a répondu mais que la réponse est erronée en droit, la Cour de cassation peut indiquer que la réponse n’est pas pertinente par voie incidente : « Par ce motif, quel qu’en soit la valeur, l’arrêt attaqué a répondu aux conclusions prétendument délaissées ».

· Le rejet d’un moyen tiré du fond du droit : on écarte un grief tiré de la violation de la loi. Ce rejet est motivé ainsi : « les juges du fond ont pu décider que... ».

La Cour de cassation marquera son regret de rejeter par : « Par ce motif non critiqué par le moyen, et quel qu’en soit le mérite, la Cour d’appel a justifié sa décision »

Ou, elle rejettera en intégrant un chapeau ou encore par substitution de motif. 

· Parfois enfin elle peut ajouter un obiter dictum : elle se prononce alors sur une question qui ne lui était pas posée (argument qui n’entre pas dans la ratio decidendi). Cela permet à la Cour de cassation de donner des pistes à ceux qui liront l’arrêt en montrant que sa réponse eut été différente si un autre moyen avait été soulevé.

IV. Discuter

« Le jugement implique aussi la condamnation du juge » Louis Scutenaire
C’est là que tout votre travail préliminaire va pouvoir être noté : vous avez votre question de droit.
On vérifie que vous avez bien compris ce que vous avez lu, et si vous avez su assimiler la portée de l’arrêt dans le cadre de la matière que vous étudiez, et si vous pouvez le critiquer (attention, une critique n’est pas une vision exclusivement négative et peut être positive).

Il s’agit donc de vous concentrer sur l’élaboration du plan et celle de votre introduction. Ce sont les éléments cruciaux de votre commentaire. 

La préparation doit donc être minutieuse malgré le peu de temps qui vous est imparti. 

Ne bâclez pas ce travail : c’est souvent là que se joue l’essentiel de votre note.

1) Elaboration du plan

Vous avez pu effectuer une fiche de l’arrêt étudié (voir méthode supra).
Vous connaissez donc la (ou les) question de droit à laquelle la Cour de cassation a répondu dans cet arrêt.

Vous pouvez donc élaborer votre plan et votre introduction au brouillon.

Le plan est un plan dit de « type Sciences-po » (deux parties avec deux sous parties, sans conclusion). 

L’idéal est d’arriver à sous-diviser vos sous-parties (avec des I/A/1° et I/A/2°) : vous disséquez alors votre raisonnement, et cela vous permet d’en présenter l’articulation logique plus facilement au correcteur (ce n’est pas une obligation).
Il est nécessaire pour vous de maîtriser un tel outil : l’essentiel de votre raisonnement doit résider dans la charnière du plan. Il est donc vital de peaufiner son I.B et son II.A. car c’est là que l’œil critique de votre correcteur s’attardera.
Lorsque vous manquez d’inspiration vous pouvez recourir à la méthode suivante (qui manque totalement d’originalité mais qui peut dans certains cas limiter les dégâts) :

· Dans votre I.A. rapportez l’évolution jurisprudentielle antérieure tout en collant à l’arrêt le plus près possible. Vous exposez notamment la solution qu’aurait pu apporter la Cour de cassation en suivant la jurisprudence antérieure, ou les éléments qui permettent de distinguer cet arrêt des autres rendus sur la même question.

Parfois certains arrêts vous permettent de rapporter la solution de la Cour de cassation pour une des questions de droit subsidiaire qui lui était soumise.

Attention ce ne doit pas être un lieu d’exposition de la solution apportée par la juridiction antérieure : votre commentaire doit uniquement porter sur la solution rendue par la juridiction actuelle. Certes vous pouvez évoquer la décision antérieure, mais seulement pour présenter le sort qui lui fut réservé par les juges de l’actuelle juridiction.
· Dans le I.B. on s’attarde en partie sur la solution apportée par la Cour de cassation au problème posé. C’est là que votre analyse doit s’étoffer. Attention cependant à ce que vous allez mettre dans votre II.A :
· Si votre II.A concerne une autre question de droit, alors vous pouvez développer votre critique directement en I.B.

· Si votre II.A. concerne votre critique de la solution, le I.B. doit se limiter à l’analyse de la solution permettant d’expliquer le cheminement intellectuel qui fut emprunté par les juges qui ont rédigé la décision (voir supra, Interpréter l’arrêt). 

Ce ne doit pas être pour autant une paraphrase (cela est sévèrement sanctionné).

· Le II.A. ira dans le sens global que vous avez donné à votre césure entre le I et le II :

· Soit il concernera une autre question de droit totalement différente sur laquelle la juridiction devait se prononcer ;

· Soit il permet de s’attarder sur votre critique de la solution apportée au regard de la doctrine, du contexte, de la jurisprudence antérieure.

· Le II.B. vous permet de vous exprimer plus librement. Attention de ne pas trop partir « en live », et à coller à l’arrêt. C’est la partie où vous évoquez la doctrine (si vous l’avez lue), et l’évolution prochaine de la solution (ou celle qui a eu lieu depuis, si l’arrêt est très ancien). Vous pouvez aussi reprendre un point de l’arrêt et proposer une solution différente que vous argumentez brièvement.
Sur la rédaction de vos titres en général :
· jamais de phrase,
· jamais de verbe conjugué,
· pas de phrase coupée par un point de suspension,
· préférez des titres qui se répondent et qui permettent d’illustrer le problème sur lequel la juridiction a dû se prononcer (si vous avez du temps, en dignes héritiers de Didier R. Martin, vous vous oserez à tenter la rime… mais cela reste dangereux car des mots plus simples et plus efficaces sont alors écartés pour des considération esthétiques),
· ou bien voyez des titres totalement différents si l’arrêt comporte deux questions de droit distinctes.
2) Réalisation de votre introduction
Quant à votre introduction elle se décompose ainsi :

· Phrase d’accroche (en droit commercial c’est plus simple car vous pouvez avoir recours à des notions d’économie, ou décrire brièvement le marché dans lequel évoluent actuellement les sociétés concernées par le litige, voire expliquer le cadre contractuel établi entre les parties et le processus commercial dans lequel il s’inscrit).

· Présentation du contentieux (parties, objet du litige)

· Brève présentation de la procédure antérieure (solutions apportées)

· Question(s) de droit posée(s) sous la forme interrogative (reportez vous aux conseils donnés supra dans la méthodologie de la fiche de décision judiciaire)
· Présentation du plan avec mention des titres de vos parties non déformés. 
Tentez de faire un peu plus original que le fameux « Nous verrons donc dans un premier temps…(I),  puis nous nous attarderons sur (II) ». 
Pour cela vous pouvez par exemple tenter : « Pour répondre à cette question la Cour de cassation a dû revenir sur la notion de …(I)  pour finalement proposer …(II) »
Une fois votre plan et votre introduction rédigés au brouillon, lancez vous !

3) Rédaction
Lors de la rédaction n’oubliez pas les transitions entre les parties : la transition principale étant celle que vous rédigerez entre votre I et votre II. En effet, cette dernière résume votre I et vous permet de passer à une autre partie de votre analyse (elle est dans la charnière centrale de votre devoir).

3. Cas pratique

Le cas pratique correspond à l’application de vos connaissances face à une situation réelle (ou du moins qui pourrait l’être).

C’est donc un moyen de tester vos qualités de juriste : 

· l’étendue de vos connaissances dans la matière,

· votre capacité à les appliquer et à élaborer un raisonnement face à un problème nouveau pour vous,

· votre syntaxe et votre orthographe… (il s’agit là de votre capacité à vous exprimer).

C’est un ersatz de conclusions d’avocat. Dès lors la présentation s’en inspire en partie.

a) Brouillon :

Vous allez lire le cas pratique avec un œil de juriste (c'est-à-dire en qualifiant les faits juridiquement). Pour cela lisez en soulignant les mots clefs et n’hésitez pas à faire des schémas sur votre brouillon (notamment en matérialisant les liens juridiques existant entre les parties).

Puis vous devez dénicher, dans les faits qui vous sont présentés, toutes les questions qui vous semblent nécessaires pour aboutir à une réponse la plus proche de ce qui vous est demandé… c’est souvent là que se dessine votre note : la difficulté consiste à se poser les bonnes questions.

Les questions inutiles vous feront perdre du temps et donc des points. Néanmoins tout doit être noté car il peut être important de montrer à votre correcteur que vous avez envisagé cette hypothèse… mais ne vous y attardez pas et justifiez rapidement pourquoi vous l’avez écartée (attention à ne pas non plus faire de hors sujet).

Notez que parfois, dans leur grande mansuétude, vos examinateurs vous aiguillent vers les bonnes questions : le sujet comporte alors plusieurs questions clairement posées (et non pas un simple exposé des faits se terminant par un implacable « Qu’en pensez vous ? »). Cependant il est nécessaire de reformuler chaque question du sujet en une question de droit, voire parfois même de la diviser en  plusieurs questions de droit permettant d’aboutir à la réponse recherchée.

Une fois les questions trouvées, n’ouvrez pas tout de suite votre code.

Remémorez vous votre cours et tentez de voir dans quelle partie se trouve la réponse (normalement, en droit des affaires vous devez le connaître assez pour apporter la réponse sans votre code). Essayez alors de vous souvenir si vous avez vu une divergence doctrinale ou une jurisprudence relative à cette question lors de votre TD ou dans votre cours.

Après seulement, cherchez les articles exacts, et la jurisprudence applicable (procéder ainsi vous évitera d’oublier de citer des éléments importants, vus en cours ou en TD, et vous dissuadera d’un inefficace recopiage du code).

b) Le devoir rédigé :

Ce qui doit ressortir de votre devoir c’est le syllogisme juridique !

Voilà ce qui doit se passer dans votre tête…

· j’ai face à moi telle situation que je qualifie juridiquement (FAITS & QUALIFICATION)…

· de cette situation je dégage un problème de droit qu’il me faudra résoudre pour trouver la solution (PROBLEME DE DROIT)…

· or je sais que la loi (au regard de la jurisprudence ou d’une interprétation doctrinale) pose telle règle lorsqu’une situation semblable se présente (SOURCE JURIDIQUE & INTERPRETATION)…

· constatant que les faits correspondent aux présupposés de la loi, j’en déduis par induction (syllogisme juridique) que la solution juridique de mon problème est celle apportée par la loi (ou ne l’est pas)… mais je peux parfois nuancer ma réponse au regard d’une divergence jurisprudentielle laissant planer un doute (SOLUTION).

Et voilà ce qu’il doit se passer sur votre brouillon ou votre copie…

· FAITS & QUALIFICATION : noter les faits de façon objective en les qualifiant juridiquement (contrairement aux fiches d’arrêts et aux commentaires d’arrêts, vous pouvez conserver le nom et le prénom des parties lorsque vous exposez votre solution).

· PROBLEME DE DROIT : ne pas hésiter à être très précis en collant au plus près de la situation donnée (par contre pour sa formulation il convient d’employer la qualification dégagée précédemment, et surtout pas le prénom ou le nom des personnes concernées).

· SOURCE JURIDIQUE : il s’agit d’un texte à valeur normative (souvent une loi) que vous présentez en insistant tout d’abord sur les conditions nécessaires à son application, puis sur les effets de cette règle de droit lorsque ces conditions sont vérifiées (« or l’art. … dispose que si [conditions] alors [effets] »).
· INTERPRETATION : cependant parfois cela ne suffit pas et il faut interpréter le texte au regard de la jurisprudence, ou de la doctrine, ou bien faire usage d’une lecture a contrario ou a pari ou a fortiori, ou s’appuyer sur l’esprit de la loi telle qu’elle fut voulue par le législateur (ratione legis). 

Voir partie C « interpréter la loi ».
· SOLUTION : Vérifier que les faits répondent aux présupposés de la loi. Si oui, appliquer la solution donnée par la règle, sinon rechercher un texte plus adapté et recommencer.

Sur la forme faites attention à l’orthographe (on écrit un fonds de commerce) ou à la formulation (on parle du Code de Commerce) et encore au sens des mots employés (une immatriculation n’est pas un enregistrement)…
Enfin pensez à soigner la présentation.

c) Interpréter la loi (petit rappel sur la notion d’interprétation) :

(Pour lecture uniquement !)
Napoléon apprenant que son Code Civil avait fait l’objet de la publication d’un premier commentaire par Maleville, s’écria « Mon Code est perdu !». De cette phrase il apparaît bien que le doyen Carbonnier était proche de la vérité lorsqu’il écrivait « L’interprétation est la forme intellectuelle de la désobéissance ».

Si celle-ci fut crainte par le pouvoir politique post-révolutionnaire, c’était en raison du joug que l’Etat souhaitait maintenir sur des juges trop imprégnés du droit de l’Ancien Régime. Mais celle-ci s’est avérée nécessaire avec le temps, la loi ne parvenant pas toujours à englober, malgré sa généralité, l’ensemble des situations de la vie sociale (cela étant notamment dû à l’évolution de notre société, et à sa complexité).

Attention en droit pénal l’interprétation stricte de la loi prime car on est dans un droit privatif de liberté.

Plusieurs écoles d’interprétation se sont succédées dans notre droit :

· Ecole de l’exégèse

A ces débuts, cette école vouait un culte au contenu du Code Napoléonien dont elle assura une interprétation fidèle à la volonté du rédacteur du Code Civil, sans s’éloigner de cet ouvrage symbolique sensé contenir en lui toutes les solutions. Il en fut de même pour les autres codes dont la permanence temporelle conforta l’emprise d’une interprétation littérale. Ainsi pour Demolombes l’interprétation devait se cantonner à rechercher la volonté du législateur sans se permettre d’inventer.

Les techniques employées reposaient alors sur deux piliers:

· Méthode documentaire : 

· Analyse des travaux préparatoires

· Recours à la tradition juridique

· Technique rationnelle : 

· Raisonnement par analogie (ou a pari)

· Kalinowski (Introduction à la logique juridique, 1965) s’appuie sur une logique mathématique et scientifique (non rhétorique). L’analogie est un raisonnement (fondé sur le caractère essentiel de la ressemblance entre l’objet de la prémisse et celui de la conclusion) qui part d’une prémisse (proposition singulière portant sur un objet qui appartient à une espèce déterminée) pour arriver à une conclusion (proposition singulière portant sur un objet semblable).

· Mais au delà de la simple interprétation ce raisonnement permet aussi au législateur de créer. Pour Gérard Cornu (Le règne discret de l’analogie, Mélanges Colomert) l’analogie est aussi un procédé d’élaboration de la loi par lequel le législateur va appliquer une règle prévue pour un cas particulier à un autre cas particulier.

· Raisonnement a fortiori 
· Conduit à appliquer une solution que la loi prévoit à un cas pour une autre situation qu’elle n’envisage pas, mais où la solution serait plus pressante.

· Raisonnement a contrario
· Raisonnement par lequel on applique la règle inverse à une norme prévue, lorsque les conditions d’application de cette dernière ne seraient pas vérifiées.
· Raisonnement par induction suivi de déduction 

· J-L Aubert nous décrit ce raisonnement comme le raisonnement par lequel on a pu « dégager un principe général de solution pour une catégorie déterminée de situations dont le législateur n’a expressément envisagé que quelques cas particuliers » (enrichissement sans cause).
· Principes animant ces interprétations

· Specialia generalibus derogant : les lois spéciales dérogent aux lois générales.
· Exceptio est strictissimae interpretationis : les exceptions sont d’interprétation stricte.
· Ecole de la libre recherche scientifique

Le culte de la loi prôné par le courant exégétique ne pouvait résister aux assauts répétitifs des membres de la doctrine souhaitant une classification scientifique du droit sans se limiter à celle imposée par le législateur, mais surtout il ne put que s’incliner face au vieillissement des textes pour faire face à la révolution industrielle du XIXème. Dès lors, à la recherche de la volonté du législateur, se substitue celle d’une solution adéquate que celui-ci pourrait proposer pour des situations nouvelles, en s’appuyant sur les textes anciens.

C’est le doyen F.Gény (Méthode d’interprétation et sources en droit privé positif, 1899) qui est la pierre angulaire de ce courant. Il constate que le législateur n’a pas peu tout prévoir et que la loi ne peut tout régler. Dès lors il pose le principe de légitimité d’une recherche libre de la solution adéquate au problème considéré lorsque la législation en vigueur n’en comporte pas. Cependant l’interprète doit toujours fonder sa solution sur des éléments objectifs, et se référer aux caractéristiques de la vie économique et sociale, aux besoins et idéaux qui la caractérisent et aux concepts moraux qui l’inspirent, ainsi qu’aux orientations du législateur contemporain.

BILAN  SUR LA METHODE DU CAS PRATIQUE
Présentation sous forme de plan (vous dégagez une question principale et les sous questions nécessaires à aboutir à cette réponse dans votre brouillon, et vous faites ressortir cela dans ce plan et dans vos questions de droit). Pour le plan c’est comme vous voulez ! 1/2/3… pas besoin d’un I A/B et II A/B. Commencez par la présentation des faits (en qualifiant si cela est aisé). Posez alors le problème de droit. Citez ensuite les articles (l’article… dispose que…) / JP puis doctrine ou interprétation (a contrario…). Enfin vient l’analyse pour s’assurer que les faits sont bien conformes aux conditions posées par l’article. Puis solution posée par l’article et application de celle-ci à notre cas. Donnez alors vos conseils.

